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Le Comité Technique Spécial Départemental donne son avis sur tout ce qui concerne la carte 
scolaire, les moyens de remplacement, la semaine scolaire, les orientations à définir en particu-
lier en matière de formation initiale et continue ainsi que l'organisation et le fonctionnement 
des établissements scolaires des premier et second degrés du département.  


